
  Qui peut demander l’aide financière ?

Les candidats éligibles à une aide financière de l’Ecole de Gouvrnance et d’Economie de Rabat (EGE) doivent 
répondre aux critères suivants :

 Avoir candidaté au concours d’entrée de l’EGE
 Disposer de ressources financières limitées par rapport aux frais induits par la formation à l’EGE

Le nombre d’étudiants pouvant bénéficier d’une aide financière est limité à 30% de la promotion entrante.

  Quand dois-je déposer ma demande de bourse ?

Vous pouvez déposer votre dossier de demande de bourse :
 Avant le 31 mai 2010 à 17h pour la 1e commission
 Avant le 20 juillet 2010 à 17h pour la 2e commission

La 1e commission de bourse examinera tous les dossiers de bourse déposés avant le 31 mai à 17h.  L’EGE s’engage 
à ce que 40% au moins des bourses 2010 soient attribuées lors de cette première commission. Certaines demandes 
de bourses pourront être mises sur liste d’attente à l’issue de la première commission ; elles seront alors examinées 
lors de la deuxième commission avec les nouvelles demandes de bourse.

  Quels sont les types de soutien octroyés ? 

Le montant de l’aide financière dépend des ressources financières de la famille du candidat. Le calcul se fait indivi-
duellement sur les revenus mensuels et le patrimoine des parents, en prenant en compte la taille du ménage. 
Il y a trois aides financières disponibles à l’école :

 Exonération totale ou partielle des frais de scolarité
 Prise en charge du logement
 Bourse de vie

Seuls les candidats étant exonérés à 100% des frais de scolarité pourront bénéficier d’une prise en charge de lo-
gement et/ou de la bourse de vie. La bourse de vie est exclusivement réservée aux candidats dont les parents ne 
peuvent pas contribuer aux frais de vie pendant la période des études.

  Pendant combien de temps pourrais-je bénéficier de l’aide financière ?

L’aide financière est accordée pour les 5 années d’étude à l’EGE avec la possibilité pour les bénéficiaires d’en 
bénéficier pendant la 3ème année à l’étranger. En cas de redoublement, la bourse est supprimée pour l’année du 
redoublement. 
La demande d’aide financière sera réexaminée chaque année par la commission compétente en vue de vérifier le 
maintien de la situation financière des parents.

Nous vous invitons à bien prendre connaissance des éléments ci-dessous avant de renseigner le 
formulaire du dossier de candidature pour l’octroi d’une aide financière.
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Conditions de l’octroi de la bourse/aide financiere



  Quand aurais-je une réponse à ma demande ?

Si votre demande de bourse est étudiée lors de la 1e commission :
 Si votre demande est acceptée ou refusée, vous serez informé au cours du mois de juin ;
 Si votre dossier est mis sur liste d’attente, il sera étudié lors de la 2e commission qui aura lieu fin juillet. Vous 

recevrez une notification vous informant que vous êtes sur liste d’attente au cours du mois de juin, et une réponse 
définitive le 29 juillet 2010 au plus tard. 

Si votre demande de bourse est étudiée lors de la 2e commission :
 Si votre demande est acceptée ou refusée, vous recevrez votre réponse le 29 juillet ;
 L’école se réserve la possibilité d’établir une liste d’attente suite à la deuxième commission. Les candidats figu-
rant sur cette liste seront contactés le 31 juillet au plus tard.

Pour toute requête concernant votre dossier d’aide financière veuillez adresser  un mail au ser-
vice des bourses sur l’adresse suivante : bourse@egerabat.com
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1E CYCLE DE L’ECOLE DE GOUVERNANCE ET D’ECONOMIE DE RABAT (EGE)

ANNÉE ACADÉMIQUE 2010 / 2011

  Première demande         Renouvellement           
Numéro d’inscription, le cas échéant : 

 Pour les nouveaux élèves, renonceriez-vous à votre candidature à l’EGE en cas de non-obtention de l’assistance 
financière ?

 Oui         Non

 Si non, comment comptez-vous financer vos études si vous n’obtenez pas l’assistance financière de l’EGE ?

CANDIDAT(E)

  Mme   Mlle   M.

Nom : Lieu de naissance : 

Prénom(s) : Date de naissance : 

NATIONALITÉ

  Marocaine     Autre(s) : 

ADRESSE PERMANENTE

Adresse : E-mail : 

Ville : Téléphone : 

Pays : Portable : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  R é s e r v é  à  l ’ a d m i n i s t r a t i o n  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

A v i s  d u  j u r y  d ’ a d m i s s i o n  : 	 D a t e   :  

N °  d e  l a  c o m m i s s i o n  d e  b o u r s e   : 	 D a t e   :  

A t t r i b u t i o n   d ’ a i d e  f i n a n c i è r e  : 	 	  O u i ,  é c h e l o n  :          N o n 

A t t r i b u t i o n  d ’ u n e  b o u r s e  d e  v i e  : 	  O u i ,  é c h e l o n  :          N o n

P r i s e  e n  c h a r g e  d u  l o g e m e n t  : 	  O u i 	    	        N o n
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LOGEMENT PRÉVU POUR L’ANNÉE PROCHAINE

  Résidence Universitaire                            Avec les parents                        Vous avez votre propre foyer, dans ce cas :

Est-ce que le logement appartient à vos parents ?

 Oui         Non

Le loyer mensuel, le cas échéant (fournir justificatif) : 

PARENTS OU TUTEURS

  Père                                    	   Tuteur   Mère                                      Tutrice 

Nom : Nom : 

Prénom(s) : Prénom(s) : 

Date de naissance : Date de naissance : 

Adresse (si différente de celle de l’étudiant) : Adresse (si différente de celle de l’étudiant) :

Profession : Profession : 

Organisme : Organisme : 

Merci de l’indiquer même en cas de : 

  licenciement                                  départ en retraite

Merci de l’indiquer même en cas de : 

  licenciement                                                  départ en retraite

Situation familiale de vos parents ou tuteurs :            Mariés            Divorcés           Séparés            Veufs 

REVENUS

Déclaration de revenus (pour l’année précédant la demande) :

Le père ou tuteur légal La mère ou tutrice légale

Revenus de l’emploi régulier (salaire) :
 

Revenus de l’emploi régulier (salaire) : 

Revenus du travail indépendant (honoraires) : Revenus du travail indépendant (honoraires) :

Revenus fonciers : Revenus fonciers :

Autres revenus (intérêts sur des capitaux, etc.) : Autres revenus (intérêts sur des capitaux, etc.) :
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Déclaration du patrimoine (Valeur actuelle) :

Le père ou tuteur légal La mère ou tutrice légale

Terrains vierges Terrains vierges
 

Immobilier (maisons, appartements) Immobilier (maisons, appartements)

Titres (actions, cédules hypothécaires, bons de trésor, etc.) Titres (actions, cédules hypothécaires, bons de trésor, etc.)

Assurances-vie auprès d’une banque Assurances-vie auprès d’une banque 

Autres biens de patrimoine (voitures…)
 

Autres biens de patrimoine (voitures…)

Capital numéraire et avoir en banque (au moment de dépôt de la candidature) :

Le père ou tuteur légal La mère ou tutrice légale

Capital numéraire : Capital numéraire :

Capital en banque, y inclut le montant sur les comptes 

courants :      

Capital en banque, y inclut le montant sur les comptes 

courants :    

CHARGES 

Vos frères et sœurs ou autres enfants à charge de vos parents ou tuteurs :

Nom et prénom de cha-
cun des enfants à charge

Année de naissance Etablissement scolaire ou 
universitaire prévu à la 

rentrée prochaine (le cas 
échéant)

Frais d’inscription dans 
cet établissement

Dettes et charges (fournir justificatifs) :

Dettes hypothécaires, dettes foncières, etc. : 

Autres dettes, réclamations des parts tiers, crédits, etc. : 

Charge de loyer mensuel : 

Frais de soins mensuels (maladies chroniques)(1) : 
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(1) Fournir certificat médical et déclaration de maladie à la CNSS ou à l’assurance à l’organisme d’assurance auquel le membre de votre famille concerné est affilié, le cas 

échéant.



FINANCEMENT DE LA FORMATION ANTERIEURE

Etiez-vous inscrit dans une institution d’enseignement privée pendant l’année antérieure ?

  Non                      Oui, dans ce cas : 

Nom de l’établissement : 

Frais d’inscription dans cet établissement : 

Mode de financement (parents, bourse…) (fournir justificatif) : 

Si vous avez déjà été boursier, merci de nous en préciser les caractéristiques :

Dénomination de 
l’aide financière

Nom de l’organisme Date d’octroi Montant 
annuel

Durée en mois

AUTRES DEMANDES DE BOURSE EN COURS

Si vous avez fait d’autres demandes de bourse (aussi pour les études à l’étranger), merci de nous en préciser les caractéris-
tiques :

Dénomination de 
l’aide financière

Nom de l’organisme Montant annuel Décision (positive, négative, en 
attente)
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DECLARATION SUR HONNEUR

Nous soussignés déclarons sur l’honneur :

 Que les informations mentionnées dans le dossier de demande de bourse sont correctes et qu’elles correspondent à la 
situation du candidat et de sa famille, sachant que toute erreur ou omission dans ces renseignements peut entraîner le rejet 
de sa demande ou le retrait de l’aide accordée ;

 Que l’ensemble des ressources financières de la famille et du candidat ont été mentionnées dans ce dossier et que les pièces 
justificatives n’ont pas été falsifiées, sachant qu’en cas de fraude avérée, les instances compétentes au sein de l’Ecole de 
Gouvernance et d’Economie de Rabat pourront prononcer la non-admission ou l’exclusion définitive de l’élève et entamer 
si nécessaire des poursuites judiciaires ;

 Que l’Ecole de Gouvernance et d’Economie de Rabat sera avisée immédiatement de tout changement important qui 
pourrait survenir dans les ressources ou dans les charges de la famille.

En cas d’obtention de bourse, l’étudiant s’engage à suivre les cours, les travaux pratiques et les travaux dirigés, ainsi qu’à se 
présenter aux examens pour l’année scolaire pour laquelle la bourse lui sera attribuée. En cas d’exclusion pour des raisons 
académiques ou disciplinaires, l’annulation ou le remboursement de la bourse de l’année en cours pourra lui être réclamé(e).

Lieu et date :	 Lieu et date :	 Lieu et date : 

Signature du père	          Signature de la mère	                     Signature de l’étudiant
ou tuteur légal			           ou tutrice légale	  
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LES PIECES REQUISES

 Pour compléter votre dossier, toutes les pièces justificatives qui correspondent à votre situation doivent être fournies sous 
forme originale ou en photocopie certifiée conforme.

S’il s’agit de votre première demande d’aide financière vous devrez fournir :

 une lettre de deux pages qui permettra à la commission des bourses de juger votre situation sociale ;
 les copies de la Carte d’Identité Nationale de chacun des parents ou tuteur(s) ;
 la copie de toutes les pages du livret de famille.

Pour toute demande (première demande ou renouvellement) vous devrez fournir :

 les trois derniers bulletins de paie de chacun de vos parents ou tuteur(s) et une attestation de salaire s’ils sont employés ;
 le certificat de revenu global annuel délivré par la Trésorerie Générale du Royaume s’ils sont employés du secteur public ;
 les trois derniers bordereaux de CNSS s’ils sont employés du secteur privé ;
 une attestation de pension s’ils sont retraités ;
 la déclaration annuelle des revenus et la quittance de paiement des impôts sur les revenus s’ils sont indépendants ;
 les relevés bancaires du compte principal (le compte sur lequel le salaire est versé) des trois derniers mois de vos parents 
ou tuteurs légaux ou une attestation sur honneur certifiant l’absence de tout compte bancaire ;

 la quittance de paiement de taxe d’édilité du domicile mentionné sur la pièce d’identité, si vos parents sont les propriétaires 
du logement mentionné.

Le cas échéant, vous devrez également fournir :

 la copie de la dernière quittance de loyer du logement ou, à défaut, une attestation sur l’honneur précisant votre type 
d’hébergement et le montant versé mensuellement ;

 les justificatifs concernant vos charges mensuelles mentionnées dans le formulaire de demande d’aide financière ;
 le certificat d’indigence.

Vous pouvez également joindre tout autre justificatif  à votre demande que vous jugez pertinent dans le cadre de cette de-
mande.

Les dossiers de demande de bourse qui nous parviendront avant le 31 mai à 17h seront étudiés 
en priorité, lors de la 1e commission de bourse. 40% au moins des bourses accordées pour les 
nouveaux étudiants cette année seront attribuées lors de cette première commission.
NB : Seulement les pages 3 à 7 du dossier de bourse doivent nous être retournées.
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